
     
 

 
Mandat de procuration :  
CAUJOLLE Sandrine par DEHOVE Claude, LACHAMBRE Didier par LORAIN Alain, MAINRECK Estelle par 
BARTELS Patrick, MALINOWSKI Alain par MOUGENOT Paul, LEFEVRE Liliane par VANNOBEL Christian 
 
Absents : 
BOLLINNE Hervé, BOTTIN Jean-Louis, COULBEAUT Béatrice, FERON Didier, LECUYER Damien, LEGRAND 
Colette, MITOUART Caroline, MOMEUX Pierre, PRESTAIL Alexandre, TIMMERMAN Philippe, VAN DEN 
AVENNE Urbain, WEHR Alain, ZIOMECK Mickaël, MATHIS Marie-Anne, CAVEL Olivier, LEVASSEUR Stéphanie, 
PHILIPPOT Claude, RAVAUX Martine, RINCHEVAL Johan, THIRAULT Damien, ROBERT Damien 
 
Secrétaire de séance : Monsieur DUCAT Philippe 
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 DELIBERATION 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

  

 
 

Arrondissement de 
LAON 

 

 
  

 
Communauté de 
communes de la 

Champagne Picarde 

 L’an deux mille vingt-deux, le vingt-neuf Septembre à dix-huit heures, les Membres du 
Conseil communautaire, se sont réunis dans  le lieu habituel sur la convocation de  Monsieur 
Le Président, adressée le 16/09/2022 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Présidence : Alain LORAIN, 
 
Etaient présents : 

  

  
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 64 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 64 

 

   ALLART Laurent, ALLUCHON Jean-Maurice, BARTELS Patrick, BAS Betty, BERNARD Evelyne, 
BOULANGER Pierre-André, CALMUS Philippe, CHARPENTIER Aline, CHAUPIN Ludovic, DA 
ENCARNACAO Paolo, DEGREMONT Nathalie, DEHOVE Claude, DUCAT Philippe, DUCATILLON 
Jean-Louis, EVRARD Dominique, FERRET Nathalie, GILET Rémy, GOOSSENS Françoise, 
HALLIER Marie-Christine, HANON Christophe, LEMEME Aurélien, LICETTE Gérard, LIEBENS 
Frédéric, LORAIN Alain, MARLIER Francis, MESSIEUX Lionel, MOUGENOT Paul, NORMAND 
Alain, RASERO Philippe, RASSIN Patrick, REDMER Régine, RENARD Hubert, VERHOESTRAETE 
Olivier, VIANO Daniel, WIART Benoit, SERIN Denis, BOYER Béatrice, GANDON Bernard, 
REDMER Frédéric, VANNOBEL Christian 
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1. Budget Général  
Dans l'attente de la création d'un budget ZAC,  il est proposé d'inscrire au budget général les opérations 
liées à l'acquisition et au financement des terrains liés à l'extension de la zone d'activités de Villeneuve. L' 
ensemble de ces opérations sera réimputé  ultérieurement au budget ZAC.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  
 
VALIDE la décision modificative suivante : 

Dépenses  investissement   
2111 terrains nus  : 700 000 € 

 
Recettes investissement  
1641 emprunts   : 700 000 €  

 

2. Budget ZAE Sissonne (Annule et remplace la délibération 2022_06_14_12) 
Les recettes issues des ventes de terrains et bâtiments (DENEAUX et DERVILLERS) pour un montant de 90 
001 € avait été imputées par erreur sur le budget ZAE  Sissonne.  Ces recettes doivent être réaffectées sur 
le budget annexe Bâtiments économiques.   
Pour équilibrer le budget annexe ZAE et prendre en charge l'annulation du titre, une délibération 
modificative est nécessaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  
 
VALIDE la décision modificative suivante : 

Dépenses fonctionnement  
673 titres annulés sur exercice précédent  :  90 001 € 

 
Recettes fonctionnement  
7015 vente de terrains aménagés  : 90 001 € 

 

3. Budget  ZAE Villeneuve-sur-Aisne 
 

Suite aux observations de la préfecture concernant le budget ZAE de Villeneuve-sur-Aisne, il apparaît une 
inégalité entre les recettes de fonctionnement du chapitre 042 et les dépenses d’investissement du 
chapitre 040. Pour régulariser le budget, il convient de prendre la décision modificative ci-dessous. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  
 

VALIDE la décision modificative suivante : 
Section de fonctionnement : 
Recettes : 
 

Chapitre 042 : 
Article 71355 « Variation de stock de terrains aménagés » : ........ - 84 903,97 € 
 

Chapitre 70 :  
Article 7015 « Ventes de terrains aménagés » : ............................ + 84 903,97 € 
 

Fait en séance les jour, mois et an que dessus et ont, les membres présents signé au registre. 
 

Certifiée et publiée, 
Pour extrait conforme,        

[[[signature1]]] 
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le Président


